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Gouvernement du Québec

Décret 768-2005, 17 août 2005
CONCERNANT le versement d’une subvention à la
Société du 400e anniversaire de Québec pour l’exercice
financier 2005-2006.

ATTENDU QUE l’année 2008 correspondra au 400e anni-
versaire de la Ville de Québec ;

ATTENDU QUE la Société du 400e anniversaire de Québec,
personne morale constituée en vertu de la partie III de la
Loi sur les compagnies (L.R.Q., c. C-38), est chargée
d’assurer la mise en place et la réalisation de fêtes
d’envergure nationale et internationale, contribuant éga-
lement au rayonnement de la Ville de Québec et du
Québec ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec désire
s’associer à cet évènement ;

ATTENDU QUE, dans le Discours sur le budget 2005-
2006, le ministre des Finances a annoncé une contribu-
tion de 40 000 000 $ pour l’organisation des fêtes entou-
rant le 400e anniversaire de la fondation de la Ville de
Québec, répartie sur plusieurs exercices financiers, dont
un montant de 2 000 000 $ pour l’exercice financier
2005-2006 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement d’une
subvention de 2 000 000 $ à la Société du 400e anniver-
saire de Québec pour l’exercice financier 2005-2006 ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et ses modifications subsé-
quentes, tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lors-
que le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale :

QUE le ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale verse, à la Société
du 400e anniversaire de Québec, une subvention de
2 000 000 $ pour l’exercice financier 2005-2006, à même
les crédits prévus au programme 4 « Promotion et déve-
loppement de la Capitale-Nationale », du portefeuille
« Transports ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44890

Gouvernement du Québec

Décret 769-2005, 17 août 2005
CONCERNANT le versement à la Commission de la
capitale nationale du Québec d’une subvention pour
pourvoir à ses obligations pour l’exercice financier
2005-2006 ainsi qu’une avance sur la subvention à lui
être octroyée pour l’exercice financier 2006-2007

ATTENDU QUE la Commission de la capitale nationale
du Québec a été instituée par l’article 1 de la Loi sur la
Commission de la capitale nationale (L.R.Q., c. C-33.1) ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 21
de cette loi, le gouvernement peut, aux conditions et
selon les modalités qu’il détermine, accorder à la Com-
mission une subvention pour pourvoir à ses obligations ;

ATTENDU QUE le montant des crédits prévus à ces fins
au programme 4 « Promotion et développement de la
Capitale-Nationale » du portefeuille « Transports » pour
l’exercice financier 2005-2006, a été établi à 13 869 142 $;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 1071-2004 du
16 novembre 2004, une avance sur la subvention à être
octroyée à la Commission pour l’exercice financier 2005-
2006, d’un montant de 3 799 600 $, correspondant à
25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice
financier 2004-2005, lui a déjà été versée ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer à la Commission
une seconde tranche de la subvention à lui être versée
pour l’exercice financier 2005-2006, d’un montant de
10 069 542 $, portant ainsi la subvention totale pour cet
exercice financier à 13 869 142 $ ;

ATTENDU QU’à partir de cette somme, la Commission
verse une subvention de 5 000 000 $ à la Ville de Québec
pour des dépenses liées à ses fonctions de capitale nationale
pour des projets conjoints et selon des modalités à être
déterminées dans une entente ;

ATTENDU QUE pour pourvoir à ses obligations, il est
nécessaire que la Commission dispose, dès le début de
l’exercice financier 2006-2007, d’une avance sur la sub-
vention à lui être octroyée pour cet exercice financier,
cette avance correspondant à 25 % de la subvention
totale autorisée pour l’exercice financier 2005-2006 ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et ses modifications subsé-
quentes, tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-

HEBERTSY
Décret 769-2005, 17 août 2005



5094 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 septembre 2005, 137e année, no 36 Partie 2

nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lors-
que le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre responsa-
ble de la région de la Capitale-Nationale :

QUE le ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé à verser
à la Commission de la capitale nationale du Québec, à
même les crédits du programme 04 du portefeuille
« Transports », une seconde tranche de la subvention à
lui être octroyée pour l’exercice financier 2005-2006,
d’un montant de 10 069 542 $, portant ainsi la subven-
tion totale pour cet exercice financier à 13 869 142 $ ;

QUE cette subvention soit versée au plus tard dans les
trente jours suivant la prise du présent décret ;

QUE le ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé à
verser à la Commission, dès le début de l’exercice finan-
cier 2006-2007, une avance sur la subvention à lui être
octroyée pour cet exercice financier, correspondant à
25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice
financier 2005-2006, sous réserve de l’allocation, con-
formément à la loi, des crédits requis à cette fin.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44891

Gouvernement du Québec

Décret 770-2005, 17 août 2005
CONCERNANT l’approbation des ententes entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement du Québec
et des ententes entre le gouvernement du Canada et
certains organismes municipaux propriétaires d’aéroports
admissibles relativement aux contributions financières
dans le cadre du Programme d’aide aux immobilisa-
tions aéroportuaires (PAIA) pour la période débutant
le 1er avril 2005 et se terminant le 31 mars 2010

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure des ententes
de contribution financière dans le cadre du PAIA pour
des travaux à effectuer à certains aéroports ou pour de
l’achat d’équipements ;

ATTENDU QUE de telles ententes constituent des ententes
intergouvernementales canadiennes au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, de la
Francophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce
intérieur, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère des Transports (L.R.Q., c. M-28), le ministre
des Transports peut, avec l’autorisation du gouverne-
ment, conclure tout accord avec tout gouvernement ou
organisme, conformément aux intérêts et aux droits du
Québec pour faciliter l’exécution de cette loi ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et certains
organismes municipaux propriétaires d’aéroports admissi-
bles au PAIA souhaitent conclure des ententes de contri-
bution pour des travaux à effectuer à certains aéroports
ou pour de l’achat d’équipements ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par
la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisation
préalable du gouvernement, conclure une entente avec
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères
ou organismes gouvernementaux ou avec un organisme
public fédéral ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, le gouvernement peut assortir cette
autorisation des conditions qu’il détermine ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre aux organismes
municipaux propriétaires d’aéroports admissibles de con-
clure de telles ententes avec le gouvernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale, de la ministre
déléguée aux Transports, de la ministre des Affaires
municipales et des Régions et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, de la
Francophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce
intérieur, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information :
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